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|Sï)  Brosse  à  dents  à  usage  vétérinaire. 

g)  La  brosse  à  dents  selon  l'invention  est  constituée  d'une  tête  de  travail  (1)  en  forme  de  brosse,  munie 
de  poils  (5)  solidaire  d'un  manche  de  préhension  (2)  par  l'intermédiaire  d'un  prolongement  (3).  La  tête 
de  travail  (1)  est  décalée  vers  l'extérieur  du  côté  du  dos  du  manche  (2)  et  disposée  en  retrait  par  rapport 
à  l'axe  (16)  dudit  manche  (2)  ;  la  partie  active  des  poils  (5)  étant  ouverte  vers  ledit  axe  (6)  ;  ce  décalage  a 
est  compris  entre  30  et  50°  et  est  de  préférence  de  l'ordre  de  45°. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la  brosse  comporte  un  ergot  de  blocage  et  protection 
(8)  disposé  dans  le  prolongement  (3)  de  la  tête  (1),  ainsi  qu'un  guide  de  rotation  (9)  destiné  à  faciliter  un 
mouvement  de  roulis  du  manche  (2)  dans  la  main. 

Cette  brosse  à  dents  est  notamment  destinée  à  l'usage  vétérinaire  pour  le  nettoyage  dentaire  des 
canidés  et/ou  félidés. 
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la  présente  invention  concerne  une  brosse  à 
lents  destinée  notamment  mais  non  esxclusivement 
i  l'usage  vétérinaire,  pour  le  nettoyage  dentaire  de 
;anidés  et/ou  de  félidés. 

Les  problèmes  parodontaux,  tels  que  la  parodon- 
opathie,  sont  très  fréquemment  rencontrés  chez  les 
îhiens  et  les  chats  ;  cette  maladie  atteint  plus  électi- 
'ement  les  dents  du  groupe  incisif,  qu'il  est  fréquent 
le  devoir  extraire  en  l'absence  de  prophylaxie. 

Tout  comme  chez  l'homme,  le  seul  moyen  pour 
>rotéger  les  dents  de  ces  animaux  consiste  en  un 
>rossage  régulier,  de  préférence  avec  une  pâte  den- 
ifrice  adaptée,  pour  éliminer  la  plaque  dentaire  se 
léveloppant  sur  la  dent  et  dans  le  sulcus  gingival  et 
împêcher  par  le  fait  la  constitution  de  tartre. 

Les  brosses  à  dents  classiques,  constituées  d'un 
nanche  rectiligne  dont  l'une  des  extrémités,  munie  de 
joils,  constitue  la  tête  de  travail,  ne  sont  pas  pratiques 
i  utiliser  pour  un  opérateur  qui  généralement  effectue 
e  nettoyage  face  à  l'animal.  Etant  donné  la  forme  par- 
iculière  de  la  mâchoire  des  animaux,  ces  brosses 
lécessitent  en  effet  des  déplacements  angulaires 
mportants  pour  traiter  toute  la  surface  dentaire  ;  ces 
mouvements  ne  permettent  pas  une  efficacité  opti- 
male  du  brossage  et  ne  facilitent  pas  le  travail  du  tech- 
nicien  qui  doit  en  même  temps  maintenir  fermement 
'animal  souvent  agité  en  permanence. 

la  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
Dutil  adapté  à  l'usage  vétérinaire,  permettant  un  bros- 
sage  facile  et  efficace  des  dents  de  tous  types  d'ani- 
maux. 

la  brosse  à  dents  selon  l'invention  est  constituée 
d'une  tête  de  travail  en  forme  de  brosse  munie  de 
poils,  solidaire  d'un  manche  de  préhension.  La  tête 
est  décalée  vers  l'extérieur,  du  côté  du  dos  du  man- 
che  et  disposée  en  retrait  par  rapport  à  l'axe  dudit 
manche,  la  partie  active  des  poils  étant  orientée  vers 
ledit  axe  .  La  tête  de  travail  est  avantageusement  rac- 
cordée  au  manche  par  un  prolongement  intermé- 
diaire  ;  selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  la 
brosse  à  dents  comporte  une  tête  orientée  d'un  angle 
de  l'ordre  de  30  à  50°  environ  par  rapport  à  l'axe  du 
manche  ;  cet  angle  est  de  préférence  de  45°  environ. 

Ces  caractéristiques  particulières  permettent  à 
un  opérateur  positionné  face  à  l'animal,  ou  sur  le  côté, 
d'être  très  à  l'aise  pour  brosser  efficacement  les  dents 
de  ce  dernier. 

Etant  donné  l'application  particulière  de  cette 
brosse  et  notamment  en  liaison  avec  l'agitation  per- 
manente  de  l'animal,  il  est  nécessaire  à  l'opéarateur 
d'avoir  une  prise  en  main  solide  du  manche  pour  réa- 
liser  des  gestes  précis.  A  cet  effet,  la  brosse  à  dents 
comporte  un  manche  "outil",  constitué  d'un  corps  sen- 
siblement  cylindrique,  bombé  sur  le  dos.  Ce  manche 
est  conformé  pour  être  facilement  préhensible  en 
pleine  main  ;  sa  longueur  est  adaptée  pour  un  posi- 
tionnement  correct  dans  la  main  de  l'utilisateur  et  à 
cet  effet,  son  extrémité  est  destinée  à  venir  reposer 

dans  le  tond  de  la  paume,  au  niveau  ae  i  emmence 
hypothénar. 

Selon  une  disposition  complémentaire,  le  dos  du 
manche  est  muni,  au  moins  sur  sa  partie  avant,  d'un 

5  bossage  longitudinal,  en  saillie,  formant  guide  de 
rotation.  Ce  bossage  constitue  un  appui  permettant 
d'imprimer  un  mouvement  de  roulis  du  manche,  au 
moyen  du  pouce  ou  de  l'index  par  exemple,  pourfaire 
pivoter  facilement  la  brosse  dans  un  sens  ou  dans 

o  l'autre.  L'association  manche-outil  et  guide  de  rota- 
tion  assure  tout  type  de  prise  en  main,  quelle  que  soit 
la  taille  de  cette  main. 

Toujours  selon  l'invention,  la  brosse  à  dents 
comporte  un  ergot  de  protection  et  de  blocage,  dis- 

'5  posé  dans  le  prolongement  du  dos  de  son  manche,  au 
niveau  du  raccordement  du  prolongement  de  la  tête. 
Cet  ergot  permet  un  appui  du  pouce  ou  de  l'index  de 
l'utilisateur,  assurant  ssurant  ainsi  stabilité,  guidage 
et  précision  ;  il  permet  également  une  protection  de 

10  ce  pouce  et  de  la  main  pour  éviter  leur  butée  contre 
les  dents  de  l'animal  ou  une  morsure  accidentelle. 

Les  brosses  à  dents  classiques  ne  sont  pas  non 
plus  adaptées  à  un  brossage  convenable  en  applica- 
tion  vétérinaire.  Cette  inadaptation  est  liée  à  la  forme 

15  particulière  de  la  mâchoire  des  animaux  et,  égale- 
ment,  à  leur  grande  sensibilité  gingivale.  L'invention 
a  également  pour  but  de  pallier  à  cet  inconvénient  et, 
selon  une  disposition  complémentaire,  la  tête  de  bros- 
sage  est  constituée  d'un  support  dans  lequel  sont 

30  implantées  des  touffes  de  poils,  lesdits  poils  ayant 
des  longueurs  déterminées  de  façon  à  définir  une  sur- 
face  de  brossage  convexe.  Les  poils  centraux  de  la 
brosse  ont  ainsi  une  longueur  plus  importante  que  les 
poils  d'extrémité,  les  poils  utilisés  sont  choisis  parmi 

35  les  plus  souples. 
Mais  l'invention  sera  encore  illustrée,  sans  être 

aucunement  limitée,  par  la  description  suivante  d'un 
mode  de  réalisation  particulier,  donné  à  titre  d'exem- 
ple  et  représenté  sur  les  dessins  annexés  dans  les- 

40  quels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  la  brosse  à 
dents  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  section,  selon  2-2  de  la  figure 
1  ; 

45  -  la  figure  3  est  une  vue  partielle  montrant  lerac- 
cordement  de  la  tête  de  travail  à  la  partie  intermé- 
diaire. 

tel  qu'on  l'a  représent,  sur  les  figures,  la  brosse 
à  dents  est  constituée  d'une  tête  de  travail  1  solidari- 

se  sée  au  manche  de  préhension  2  par  une  partie  inter- 
médiaire  3. 

La  tête  de  brossage  1  est  constituée  d'un  plateau 
support  4  dans  lequel  sont  implantés  les  poils  5,  par 
touffes,  qui  forment  la  brosse  proprement  dite.  La  par- 

55  tie  intermédiaire  3  est  en  forme  de  prolongement  du 
support  4  et  elle  vient  se  raccorder  à  l'extrémité  du 
manche  2,  de  façon  décalée  par  rapport  à  l'axe  longi- 
tudinal  6  de  ce  dernier. 
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Ce  décalage,  selon  un  angle  a  de  l'ordre  de  30  à 
50°,  et  de  préférence  voisin  de  45°,  est  réalisé  vers 
l'extérieur,  du  côté  du  dos  7  du  manche  2.  La  tête  de 
brossage  1  se  situe  en  retrait  par  rapport  à  l'axe  lon- 
gitudinal  6  du  manche  2  et  la  partie  active  des  poils  5 
implantés  dans  le  support  4  est  orientée  vers  cet  axe 
6. 

La  tete  1  est  éloignée  de  l'extrémité  du  manche 
2  et  du  coude  de  l'outil  grâce  à  la  partie  intermédiaire 
inclinée  3.  La  longueur  de  cette  partie  intermédiaire  3 
est  adaptée  à  tout  type  d'animal  ;  cette  longueur,  de 
l'ordre  de  7  à  10  cm,  correspond  de  préférence  à  la 
profondeur  de  mâchoire  la  plus  importante  chez  le 
chien  de  grande  taille,  à  partir  de  la  commissure  des 
lèvres. 

les  différentes  parties  :  tête  1,  manche  2  et  partie 
intermédiaire  3,  se  situent  dans  le  même  plan  orienté 
parallèlement  à  l'axe  des  poils  5. 

Afin  de  permettre  une  bonne  prise  en  main  de  la 
brosse,  le  manche  2  est  en  forme  de  manche  "outil". 
Il  consiste  en  un  corps  sensiblement  cylindrique  et 
légèrement  bombé  au  niveau  de  la  partie  arrière  du 
dos  7.  Le  manche  2  présente  un  diamètre  légèrement 
croissant  de  l'avant  vers  l'arrière  ;  le  diamètre  moyen 
est  de  l'ordre  de  2  à  2,5  cm.  la  longueur  b  du  manche 
est  de  l'ordre  de  1  0  à  1  3  cm  ;  elle  est  adaptée  pour  un 
positionnement  correct  et  une  bonne  tenue  dans  la 
main  de  l'opérateur  quelle  que  soit  sa  taille.  Cette  lon- 
gueur  doit  en  effet  permettre  à  l'extrémité  du  manche 
de  venir  reposer  dans  le  fond  de  la  paume  de  l'opé- 
rateur,  contre  son  éminence  hypothénar. 

Cette  longueur,  adaptée  à  la  forme  particulière  du 
manche,  permet  un  excellent  blocage  de  l'outil, 
nécessaire  à  son  utilisation  pour  le  traitement  d'ani- 
maux  parfois  récalcitrants. 

Comme  on  le  remarque  figure  2,  la  base  du  man- 
che  2  comporte  un  méplat  2a  qui  détermine  une  sur- 
face  de  pose  pour  l'outil,  avec  la  tête  1  surélevée. 
Cette  caractéristique  présente  des  avantages  au 
niveau  pratique  et  également  au  niveau  de  l'hygiène 
en  évitant  le  contact  des  poils  5  avec  la  surface  sup- 
port  :  on  l'obtient  grâce  à  la  position  en  retrait  de  la 
tête  1  par  rapport  à  l'axe  6  du  manche  2. 

Toujours  en  liaison  avec  son  utilisation  particu- 
lière,  la  zone  coudée  de  raccordement  entre  le  prolon- 
gement  3  de  la  tête  1  et  le  manche  2  comporte  un 
ergot  de  protection  et  de  blocage  8,  en  saillie.  Cet 
ergot  8  est  disposé  sur  la  courbure  de  l'outil,  dans  le 
prolongement  du  dos  7  du  manche  2  ;  sa  zone  avant 
8a  permet  la  création  d'un  obstacle  pour  éviter  les 
contacts  des  doigts  ou  de  la  main  du  technicien  avec 
les  dents  de  l'animal.  Sa  zone  arrière  8b  peut  être 
adaptée,  légèrement  en  creux  pour  le  calage  du 
pouce  ou  de  l'index  du  manipulateur  en  fonction  des 
régions  dentaires  à  nettoyer.  Cette  caractéristique 
permet  d'améliorer  le  blocage,  le  guidage,  la  stabilité 
et  la  précision  de  l'outil.  La  zone  de  calage  8b  peut 
avantageusement  être  munie  de  rainures  antidéra- 

pantes  8c,  en  saillie  e  positionnement  de  cet  ergot 
8,  dans  l'angle  aigu  -  né  par  le  manche  et  le  prolon- 
gement  3  du  support  4,  permet  d'obtenir  une  protec- 
tion  efficace  au  cours  du  brossage,  lors  du  va  et  vient 

5  de  l'outil,  ou  contre  certaines  agressivités  de  l'animal. 
Afin  de  parfaire  l'efficacité  de  la  brosse  à  dents, 

on  a  prévu  sur  la  partie  avant  du  dos  7  du  manche  2, 
un  bossage  longitudinal,  en  saillie,  visible  en  section 
figure  2.  Cet  bossage,  en  forme  de  guide  de  rotation 

10  9,  s'étend  de  la  base  de  l'ergot  8  jusqu'à  sensiblement 
la  partie  centrale  du  manche  2  ;  il  constitue  un  appui 
pour  le  pouce  ou  les  doigts  du  manipulateur  permet- 
tant  d'imprimer  un  mouvement  de  roulis  du  manche  2 
dans  la  main,  lequel  mouvement  de  roulis  est  utile 

15  notamment  pour  changer  le  côté  de  brossage.  Le 
guide  9  permet  également  de  soutenir  le  doigts  en 
position  arrêtée,  au  choix  de  l'utilisateur  et  quel  que 
soit  l'angle  de  rotation  choisi. 

La  qualité  de  brossage  de  la  mâchoire  de  l'animal 
20  est  améliorée  par  une  conformation  particulière  de  la 

surface  de  brossage  réalisée  par  l'association  des 
poils  5.  Les  poils  5  sont  implantés  par  touffes  dans  le 
plateau  support  4,  de  façon  classique.  Le  nombre  de 
touffes  et  le  nombre  de  poils,  associés  à  leurresserre- 

25  ment,  sont  adaptés  selon  la  surface  de  brossage  dési- 
rée.  Cette  surface  de  brossage  peut  varier  de  l'ordre 
de  1  à  3  cm2  suivant  l'animal  à  traiter.  On  peut  aussi 
prévoir  unr  brosse  comportant  24  à  42  touffes  de  poils 
s'étendant  sur  trois  ou  quatre  rangées  parallèles. 

30  La  mâchoire  des  canidés  en  particulier  n'est  pas 
rectjligne  ;  elle  présente,  latéralement,  une  courbure 
concave.  On  a  adapté  la  tête  de  la  brosse  à  cette 
configuration  particulière  en  prévoyant  des  poils 
d'extrémité  5a  plus  courts  que  les  poils  centraux  5b. 

35  Les  poils  d'extrémité  5a  peuvent  avoir  une  longueur 
de  l'ordre  de  0,6  cm  et  les  poils  centraux  une  longueur 
de  l'ordre  de  1  cm  ;  les  poils  intermédiaires  ont  une 
longueur  comprise  entre  ces  deux  valeurs  de  façon  à 
conférer  à  la  brosse  une  surface  de  brossage 

40  convexe,  visible  figure  1  . 
La  surface  de  brossage  correspond  à  un  arc  de 

cercle  dont  le  rayon  est  de  l'ordre  de  2,43  cm.  Cette 
forme  particulière  de  la  brosse  proprement  dite  per- 
met  à  la  tangente  de  l'arc  de  cercle  de  s'insinuer  dans 

45  les  creux  et  améliore  la  qualité  du  nettoyage.Les  ges- 
tes  nécessitent  moins  de  précision  de  la  part  du  tech- 
nicien  et  cette  forme  permet  également  de  faciliter  la 
préhension  de  dentifrice  d'un  potde  conditionnement. 

Etant  donné  la  grande  sensibilité  gingivale  des 
50  animaux,  on  utilisera  de  préférence  des  poils  5  très 

souples  soit  par  exemple  obtenus  au  moyen  de  fibres 
souples  polyamide  6-12  de  17/100ème  de  diamètre, 
soit  à  partir  de  fibres  extra-souples  polyamide  6-12  de 
15/100ème  de  diamètre,  soit  une  combinaison  des 

55  deux. 
On  peut  par  exemple  prévoir  une  tête  de  grande 

dimension,  pourles  grands  animaux,  avec  une  oo  plu- 
sieurs  rangées  de  poils  internes,  ayant  une  souplesse 

4 
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moyenne  (souple  polyamide  6-12  de  17/100ème), 
encadrées  par  une  ou  plusieurs  rangéers  de  poids 
latéraux  extra-souples  (polyamide  6-12  de 
15/100ème  )  et  une  tête  de  petite  dimension,  pour  les 
petits  animaux,  avec  uniquement  des  poils  extra-sou-  5 
pies  polyamide  6-12  de  15/100ème. 

On  a  représenté,  sur  la  figure  3,  le  plateau  4  de 
la  tête  de  travail  1,  vu  de  dos,  et  raccordé  à  la  partie 
intermédiaire  3  qui  s'étend  dans  le  même  plan.  La  par- 
tie  intermédiaire  3  se  rétrécie  du  manche  2  vers  le  pla-  10 
teau  4  pour  former  un  coin  qui  se  raccorde  audit 
plateau  en  formant  deux  étranglements  latéraux  10. 
Une  fois  la  tête  1  introduite  dans  la  gueule  de  l'alimal, 
cette  caractéristique  facilie  le  brossage  de  la  face 
médiale  de  la  denture  dans  le  cas  où  l'animai  ferme  15 
la  mâchoire.  La  forme  particulière  de  la  partie  intermé- 
diaire  3  permet  de  forcer  l'introduction  de  la  brosse 
pour  réaliser  les  mouvements  de  va  et  vient  nécessai- 
res. 

Le  plateau  support  4  comporte  de  préférence  des  20 
bords  arrondis  pour  le  rendre  aussi  atraumatique  que 
possible  en  cas  de  contact  avec  la  gencive  de  l'ani- 
mal. 

La  brosse  à  dents  selon  l'invention  est  obtenu  e 
monobloc,  à  l'exception  des  poils  5,  par  moulage  d'un  25 
matériau  plastique  tel  que  du  polyprolylène. 

Dans  d'autres  variantes,  il  sera  possible  de  pré- 
voir  une  brosse  à  dents  à  tête  interchangeable  de 
façon  à  permettre  une  adaptation  rapide  de  l'outil  en 
fonction  de  l'animal,  ou  pour  changer  aisément  cett  30 
tête  en  cas  d'usure. 

Les  signes  de  référence  insérés  après  les  carac- 
téristiqes  techniques  mentionnées  dans  les  revendi- 
cations  ont  pour  seul  but  de  faciliterla  compréhension 
de  ces  dernières  et  n'en  limitent  aucunement  la  por-  35 
tée. 

Revendications 
40 

1.  -  Brosse  à  dents  notamment  à  usage  vétéri- 
naire,  pour  canidés  et/ou  félidés,  constituée  d'une 
tête  de  travail  (1)  en  forme  de  brosse  munie  de  poils 
(5)  ,  solidaire  d'un  manche  (2)  de  préhension,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  tête  (1)  est  décalée  vers  l'exté-  45 
rieur,  du  côté  du  dos  du  manche  (2)  et  disposée  en 
retrait  par  rapport  à  l'axe  (6)  dudit  manche  (2),  la  par- 
tie  active  des  poils  (5)  étant  orientée  vers  ledit  axe  (6). 

2.  -  Brosse  à  dents  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une  tête  (1)  rac-  50 
cordée  au  manche  (2)  par  un  prolongement  intermé- 
diaire  (3)  décalé  angulairement  par  rapport  à  l'axe  (6) 
du  manche  (2),  du  côtéd  du  dos  dudit  manche  (2). 

3.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  qu'elle  55 
comporte  une  tête  (1)  orientée  d'un  angle  a  de  30  à 
50°  environ  par  rapport  à  l'axe  (6)  du  manche  (2). 

4.  -  Brosse  à  dents  selon  la  revendication  3, 

caractérisée  en  ce  qu  elle  comporte  une  tete  (1  )  orien- 
tée  d'un  angle  a  de  45°  environ  par  rapport  à  l'axe  (6) 
du  manche  (2). 

5.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  manche  (2)  constitué  d'un  corps  sensi- 
blement  cylindrique,  bombé  sur  le  dos  (7),  lequel 
manche  (2)  est  conformé  pour  être  facilement  préhen- 
sible  en  pleine  main. 

6.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  manche  (2)  dont  la  longueur  b  est  adap- 
tée  pour  un  bon  positionnement  dans  la  main  de  l'uti- 
lisateur,  l'extrémité  dudit  manche  (2)  étant  destinée  à 
venir  reposer  dans  le  fond  de  la  paume,  au  niveau  de 
l'éminence  hypothénar. 

7.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  manche  (2)  dont  le  dos  (7)  est  muni,  au 
moins  sur  sa  partie  avant,  d'un  guide  de  rotation  (9) 
en  saillie,  constituant  un  appui  permettant  d'imprimer 
un  mouvement  de  roulis  du  manche  (2)  dans  la  main. 

8.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  ergot  de  protection  et  de  blocage  (8)  dis- 
posé  dans  le  prolongement  du  dos  (7)  du  manche  (2), 
au  niveau  du  raccordement  du  prolongement  (3)  de  la 
tête  (1). 

9.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  une  tête  de  brossage  (4),  constituée  d'un 
support  '4)  dans  lequel  sont  implantées  des  touffes  de 
poils  (5),  lesdits  poils  (5)  ayant  des  longueurs  déter- 
minées  pour  définir  une  surface  de  brossage  convexe 
en  arc  de  cercle  dont  le  rayon  est  de  l'ordre  de  2,43 
cm. 

10.  -  Brosse  à  dents  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  une  tête  de  brossage  (1)  munie  de  poils  (5) 
dont  au  moins  une  partie  est  constituée  à  partir  de 
fibres  souples  à  extra-souples,  en  polyamide  6-12  de 
diamètre  de  l'odre  de  15  à  17/100ème. 
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